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SCHREIBEN VON [ OBERST KARL] HACKBRETT [AN STADT- UND AMTSRAT

BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN? ]

"A mon retour du voyage que j 'ay fait d 'ordre de S . A . R . [ des Herzogs von Sa-
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voyen , Viktor Amadeus U . ] , pour visiter nos frontières , J ’ay

trouvé une Lettre de Monsieur Le Landaman [von Uri , Jost Anton ] S a h m i d,

qui m’honore depuis Longtemps de sa bienveulliance par Laquelle il me mande

qu ’il at eu L ’honneur de vous entretenir a Luzerne [- sowohl Zurlauben wie

auch Sohmid hatten wenig zuvor an einer Konferenz der kath . Orte in Luzern

teilgenommen - ] au subiet de la Compagnie du feu Capitaine [Oswald ] M u l-

l e r ; J ’ay Cru Monsieur que vous voudré Bien me permettre que Je me donne

L ’honneur de vous Jnformer Comment, et par quelles raisons Cette Compagnie at

été donnée au Capitaine [Johann Jakob ] Jseman [J s e n m a n n] . S .A. R.

m'ayant Chargé au mois de novembre passé [1709] d ’augmenter Les huit Compag?ties

qui Composaient Le Regiment du nombre de Cent quarante hommes Jusqu ’à Celluy

de Deux Cent Chacune , CommeJ ’y estois Lié par Les Capitulations de mes pré¬

décesseurs [Oberst Josef Anton ] R e d i n g, et [Oberst Franz Friedrich ] Kidt

[K y d] , Je fist partir Jncessarment Le Capitaine Lieutenant [Johann Melchior]

V o r s t e r avec des Lettres pour feu Monsieur Muller son Capitaine , Lequel

l ’ayant trouvé mort a son arrivée a Zoug, Jl m' en donnât aussytost advis , et

me demandât en mesme Temps sa Compagnie pour Luy, m'assurant qu 'ayant Demandé

a vôtre Louable Canton La permission pour recrouter , et augmenter Ladicte

Compagnie , L 'un, et L 'autre Luy avoit été refusé , et que personne ne se sou-

cioit de Cette Compagnie , Ceque J ’ay eu tant moins de peine a Croire puisque

Depuis toutte Cette Guerre [den Savoyen seit 1702 gegen Frankreich führte ] il

n ’est plus arrivé a Cette Compagnie aucun homme de recrue du Canton , et que

mesme il n ’y avoit aucun officier a La reserve de L ’Enseigne [Franz Anton]

souter [S u t e r ] ; La mort de feu . . . Muller étant Devenue publique , Cette

Compagnie quoyque fort Délabrée me fust demandée par Le sieur Jseman pour

L ' hors Capitaine de ma [compagnie ] Collonelle , Lequel ayant desia Eu depuis

deux années un rang de Capitaine Effectif dans Le Regiment , Estant d ’ailleurs

un officier d ' une application Distinguée , je Luy Donnay ma nomination , La¬

quelle fust Confirmée de S. A. R. par un Brevet datté du Dixiesme Décembre , Si

bien que a La réception de la Lettre que Le Louable Canton m'a fait L ' honneur

de m’escrire a Ce sübiet , Ledict Jseman estoit desia pourvu de son Brevet,

et avoit actuellement pris possession de la Compagniej Je reçeu a peu près

dans Le mesme Temps Les Lettres que son Excellence Monsieur L 'Advoyer [von

Bem , Johann Friedrich von] Villadin [Wi l l a d i n g] , et Monsieur Le Con¬

seiller [Abraham oder Kiklaus ] De Tscharner  m 'escrivirent en faveur

de Monsieur L 'Ancien Balif [von Baden , Johann Rudolf ] Kreuvel [K r e u e l
war der Gatte der Maria Barbara Abundantia  Zurlaüben ].



Vous pouvé Juger Monsieur . . . Combien Je dois avoir été mortiffié de n ' estre

plus a Temps de faire honneur a des recommayidatioits venues de si boïi Lieu 3 et

de me voir dans La nécessité de respondre a ses seigneurs que J ’avois tout Le

Regret du monde de ne pouvoir plus Les obliger dans Cette occasion ; Cependant

Comme J ’ay toutte L ' envie du monde a donner une marque de ma defference 3 et

de la Considération que J ’ay pour vôtre . . . Canton 3 pour vôtre personne Mon¬

sieur En particulier 3 Et pour Les deux susdicts seigneurs 3 Je m ' offre a Deman¬

der a S . A. R. La première Compagnie qui vacquerat dans Le Régiment pour Celluy

de vos Bourgeois qu ' il plairat a vôtre . . . Canton De me proposer 3 mais Jl

Serat necessaire que Celluy qui serat nommé serve Luy mesme 3 S . A. R. ne voulant

absolument plus donner des Compagnies qu ' à Cette Condition 3 Je prend La Li¬

berté de vous addresser c ' y Joint ma response a La Lettre que vôtre . . . Canton

m ' a fait L ’honneur de m ' escrire ; Je vous prie très humblement Monsieur de

faire mes Excuses Si peutêtre Je ne Luy Donne pas Les Tiltres 3 et Les quali¬

tés qu ' il merite 3 vous sçavé Monsieur qu ' un homme qui sert Depuis sa Jeunesse

ne peut pas estre fort pratique du stile de Chancellerie . . . " .

Original , in franz . Sprache - AH 42 , 82 - 83 - Blatt 83 v  leer
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